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PROPOSITION PRESENTEE PAR L'IRAQ POUR L'ARTICLE 69, PARAGRAPHE 7

Preuve

"C'est au Procureur qu'il incombe d'établir la culpabilité de l'accusé

audelà de tout doute raisonnable. En ce qui concerne les moyens de défense

ouverts à l'accusé en vertu des principes généraux du droit pénal consacrés

dans le présent Statut, la charge de la preuve incombe à l'accusé."

Note : Cette proposition suppose que l'on supprime la deuxième phrase de
l'article 66, qui se lit comme suit : "C'est au Procureur qu'il incombe
d'établir la culpabilité de l'accusé audelà de tout doute raisonnable".




